
« Portalp repose sur des valeurs fortes qu’elle a toujours su faire 
partager de façon implicite à l’ensemble de ses collaborateurs. Je 
souhaite aujourd’hui énoncer clairement ces valeurs afin d’en susciter 
la prise de conscience. Portalp opère dans un cadre rigoureux et 
respecte les normes les plus strictes d’intégrité, lesquelles sont 
exposées dans la présente Charte RSE.
Bien que chaque collaborateur soit tenu de connaître cette charte, elle 
ne peut couvrir tous les cas. Nous devons tous faire appel à notre bon 
sens et à notre capacité d’analyse et nous devons, non seulement 
respecter la loi, mais agir dans le respect de l’éthique.
Je compte sur chacun d’entre vous pour respecter ces règles au 
quotidien, pour que Portalp continue d’être une entreprise dont nous 
pouvons être fiers. »

Maxime DUPONCHEL
Vice-Président

Charte Responsabilité 
Sociétale de l’Entreprise 



1.1 RESPECT DES LOIS ET DE LA RÉGLEMENTATION

Nous nous engageons à respecter les lois, règles et réglementations applicables régissant tous les aspects de notre activité.
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1. NOS ENGAGEMENTS RSE

1.2. RESPECT MUTUEL, HONNÊTETÉ ET INTÉGRITÉ 

• Nous nous engageons à respecter les Droits de l’Homme tels 
que reconnus et définis dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme des Nations Unies.
• Nous n’avons pas recours au travail forcé ni à l’exploitation 
des enfants, directement ou indirectement et attendons de nos 
fournisseurs qu’ils respectent également ce principe.
• Nous n’employons aucune personne n’ayant pas l’âge minimum 
légal pour travailler et procédons à une vérification stricte préalable 
à l’embauche.
• Nous respectons la liberté d’association de nos collaborateurs.
• Nous rémunérons nos collaborateurs de manière à ce qu’ils 
puissent subvenir à leurs besoins essentiels et leur fournissons 
l’opportunité de développer leurs compétences et capacités.
• En aucun cas les semaines et les horaires de travail n’excéderont 
le maximum autorisé par les lois et réglementations. Toutes pièces 
justificatives et / ou déclarations nécessaires devront être dûment 
fournies si les lois et réglementations le prévoient.
• Nous ne pratiquons aucune discrimination, à aucun niveau de 
l’organisation, qu’il s’agisse de race, de sexe, d’âge, de croyances 
religieuses ou convictions politiques ou de toutes caractéristiques 
légalement protégées.

• Nous traitons chaque individu de manière équitable, et 
recrutons, formons, encourageons et payons nos collaborateurs en 
nous basant sur les notions de mérite, d’expérience et sur d’autres 
critères liés au travail.
• Nous faisons tout notre possible pour offrir des opportunités 
de formations, d’enseignement et de promotion permettant le 
développement et l’avancement professionnel de chacun.
• Nous nous engageons à strictement respecter les lois et 
réglementations liées à l’activité syndicale, et encourageons la 
liberté individuelle et le dialogue direct entre les collaborateurs et 
le management tout en permettant une représentation syndicale 
des salariés conformément à la loi.
• Nous respectons la vie privée et la dignité de nos collaborateurs et 
préservons la confidentialité des dossiers des collaborateurs. Nous 
protégeons les informations personnelles des collaborateurs et ne 
les utilisons qu’à des fins professionnelles légitimes conformément 
aux lois applicables.



1.3. SÉCURITÉ DU LIEU DE TRAVAIL – ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL

Nous nous engageons à respecter toutes les lois et réglementations 
applicables en matière d’environnement, de sécurité et de santé, à 
créer et maintenir des environnements de travail sûrs et sains et à 
prévenir les accidents du travail.
Nous fournissons un environnement de travail propice au 
développement du potentiel de chacun. Chacun d’entre nous est 
tenu de créer un climat de confiance et de respect, et de promouvoir 
un environnement de travail productif.
Nous nous efforçons de maintenir un environnement exempt de 
harcèlement dans lequel tous les collaborateurs sont respectés.
Nous nous efforçons de maintenir un environnement de travail 
attaché à la dignité, la sûreté et à la sécurité de l’ensemble des 
collaborateurs, propice à de bons résultats et exempt de toute 
forme de violence sur le lieu de travail. Nous ne tolérerons 
aucune violence, menace, comportement menaçant, vexatoire ou 
malfaisant, intimidation ou autre forme de violence sur le lieu de 
travail, quel qu’en soit l’auteur.
Ces principes s’appliquent aussi bien en interne qu’aux relations 
avec des partenaires extérieurs.
Nous attendons de nos collaborateurs qu’ils exécutent leur travail 
de façon sécuritaire, sans être sous l’influence d’alcool, de drogues 
illicites ou de substances illégales.
L’utilisation de substances illégales sur le lieu de travail ne sera en 
aucun cas tolérée.

Groupe Portalp -Charte RSE-document confidentiel-Version du 01/09/2021

1.4. MANAGEMENT, RESPONSABILITE ET SUPERVISION

Chaque manager est responsable de tous les collaborateurs 
qui lui sont subordonnés. Il doit mériter leur respect par son 
comportement exemplaire, ses performances, son ouverture 
d’esprit et ses aptitudes sociales. Notamment, chaque manager 
doit promouvoir auprès de ses collaborateurs l’importance d’un 
comportement éthique et du respect des règles.
Chaque manager doit fixer des objectifs clairs, ambitieux et réalistes 
et montrer le bon exemple.
Les managers responsabilisent leurs collaborateurs autant que faire 
se peut et leur accordent toute la marge de manœuvre dont ils ont 
besoin.
La fonction de manager se caractérise par trois obligations 
essentielles : le devoir de sélection, le devoir d’instruction et le 
devoir de communication.

1.5. RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

Nous respectons toutes les lois et réglementations applicables en 
matière d’environnement.
Nous confirmons que les considérations environnementales font 
partie intégrante de nos pratiques opérationnelles et dans ce cadre 
avons déployé un Système de Management Environnemental 
(SME).
Nous prenons des initiatives visant à promouvoir une plus grande 
responsabilité environnementale au regard de nos activités, 
notamment en encourageant les collaborateurs à :
- Limiter la consommation d’eau sur le lieu de travail
- Limiter la consommation d’électricité (éteindre les lumières non 
nécessaires, favoriser les ampoules basses consommation, éteindre 
les appareils plutôt que de les laisser en veille…) 
- Limiter l’utilisation de la climatisation
- Adopter une conduite économique.



2. NOS ENGAGEMENTS DE BONNE PRATIQUE DES AFFAIRES
Portalp accorde une importance particulière au respect des règles énoncées par la loi Sapin II du 9 décembre 2016, 

notamment en ce qui concerne la lutte contre la corruption et autres manquements à la probité.

2.1. CONCURRENCE LOYALE ET INTERDICTION DES PRATIQUES ANTI-

CONCURRENTIELLES

Tous nos collaborateurs sont tenus de se conformer aux règles du 
droit de la concurrence.
Le principe de loyauté doit régir la conquête de parts de marché.
Nos collaborateurs ne doivent pas :
- Discuter avec des concurrents de sujets tels que les prix, les 
résultats, les rendements, les ventes, les offres, les profits, les 
marges, les coûts ou tout autre paramètre susceptible d’aboutir à 
une action concertée sur le marché
- Conclure un accord avec un concurrent selon lequel les deux 
parties s’engagent à ne pas se concurrencer, à se répartir les sources 
d’approvisionnement, à remettre des offres fictives ou à se partager 
les clients, les marchés, les territoires ou les gammes de produits ;
- Influencer les prix de revente de nos distributeurs et clients ou 
tenter d’obtenir qu’ils limitent l’exportation ou l’importation de 
matériels fournis par Portalp.
Il est interdit à nos collaborateurs d’obtenir des informations sur 
la concurrence en recourant à l’espionnage industriel, en se livrant 
à des actes de corruption, de vol ou d’écoute électronique, ou 
encore de diffuser sciemment de fausses informations au sujet d’un 
concurrent, de ses produits ou de ses services.

2.2. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ACTIVE : AVANTAGES PROPOSÉS ET 

ACCORDÉS

Nous nous comportons loyalement et notre objectif est d’obtenir 
des commandes en mettant en avant la qualité et les prix de nos 
produits et services, et non pas en offrant des avantages indus à 
d’autres personnes.
En conséquence, aucun de nos collaborateurs ne doit directement 
ou indirectement proposer, promettre, accorder ou autoriser le don 
d’argent ou d’une autre chose de valeur à un partenaire commercial 
public ou privé dans le but d’influencer une décision officielle, 
d’obtenir un avantage indu ou dans le cadre d’une transaction 
commerciale.
Toutes les offres et promesses, tous les dons ou cadeaux directs 
ou indirects doivent être effectués dans le respect des dispositions 
légales en vigueur et de la Charte RSE de Portalp. Ils ne doivent pas 
être faits de mauvaise foi ou revêtir un caractère illicite, dans le but 
de tenter d’influencer indûment un fonctionnaire ou de corrompre 
un partenaire commercial pour obtenir un avantage commercial.

2.3. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION PASSIVE : AVANTAGES SOLLICITÉS 

ET ACCEPTÉS

Aucun collaborateur n’est autorisé à faire usage de sa fonction 
pour solliciter, demander, accepter, obtenir ou se faire promettre 
des avantages. Cette règle ne s’applique pas à l’acceptation de 
cadeaux occasionnels d’une valeur purement symbolique ou de 
repas et divertissements d’une valeur raisonnable qui ne vont pas 
à l’encontre des pratiques et des coutumes locales, sous réserve 
que le cadeau ne tende pas à influencer indûment des décisions 
commerciales ou ne puisse être perçu ainsi par d’autres.
Tous les autres cadeaux, ou invitations à des repas ou des 
divertissements doivent être refusés.

2.4. PRÉVENIR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS

Les intérêts personnels de chacun des collaborateurs de Portalp ne 
doivent pas interférer dans le traitement des opérations menées 
pour le compte de Portalp ni créer une situation de conflit d’intérêt.
Les collaborateurs ne devront pas s’engager dans des activités 
extérieures ou accepter un emploi supplémentaire, susceptible(s), 
d’une façon ou d’une autre, d’entrer en conflit avec la bonne 
exécution de leurs obligations, sauf autorisation écrite spécifique 
de leur supérieur hiérarchique et du responsable RH.
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2.5. SUBVENTIONS POLITIQUES, MÉCÉNAT ET PARRAINAGE

Portalp n’offre aucune subvention politique. 
Les actions de parrainage à caractère publicitaire ne sont 
pas considérées comme des dons. Il en va de même pour les 
contributions versées à des fédérations, syndicats ou associations 
de professionnels.
Tous les dons doivent être transparents. Sont interdits les dons 
à des organisations à but lucratif, versés sur des comptes privés, 
à des organisations dont les objectifs sont incompatibles avec 
les principes que défend Portalp, ou qui pourraient nuire à la 
réputation de Portalp.
Toutes les contributions faites dans le cadre d’un parrainage ou du 
mécénat doivent être transparentes et conformes à l’accord écrit. 
Des évènements organisés par des personnes ou des organisations 
dont les objectifs sont incompatibles avec les principes d’entreprise 
que défend Portalp ou qui pourraient nuire à la réputation de 
l’entreprise ne doivent pas non plus être subventionnés.

2.6. LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT

Portalp a pour objectif de traiter avec des clients, des consultants 
ou des partenaires commerciaux de bonne réputation, qui exercent 
des activités commerciales licites et dont les fonds proviennent de 
sources légitimes. Nous ne facilitons pas le blanchiment d’argent. 
Chaque collaborateur doit si possible repérer et empêcher toute 
forme suspecte de paiement ou toute autre transaction qui 
pourrait impliquer de l’argent blanchi. Les collaborateurs doivent 
rester attentifs et signaler les comportements suspects des clients 
et des partenaires commerciaux.
Ils sont tenus de respecter toutes les règles de compatibilité, 
d’archivage et de reporting financier applicables à l’argent liquide 
et aux paiements dans le cadre des transactions et des contrats.

2.7. CONTRÔLE DES ÉCHANGES COMMERCIAUX INTERNATIONAUX

Les collaborateurs impliqués dans l’importation de marchandises, 
services, matériels, logiciels ou technologies doivent respecter 
les législations nationales, communautaires et internationales en 
vigueur en matière d’importation.
Ainsi pour chaque offre, chaque commande et chaque livraison, le 
contrôle de l’origine ou de la destination finale et de l’usage final 
des biens ou services doit être effectué. Si les autorisations requises 
ne peuvent être obtenues, les offres, commandes, ou livraisons 
doivent être annulées.

2.8. CONFIDENTIALITÉ

La confidentialité des informations internes à Portalp et n’ayant pas 
été rendues publiques doit être assurée.
Les informations du même type émanant de fournisseurs, clients, 
collaborateurs, représentants consultants et autres tiers doivent 
aussi être protégées conformément aux dispositions légales et 
contractuelles.
L’obligation de confidentialité reste en vigueur même après 
l’expiration de la relation d’affaire en question.

2.9. UTILISATION DES BIENS DE L’ENTREPRISE

Les biens de l’entreprise qui sont confiés aux collaborateurs doivent 
être convenablement entretenus et utilisés de manière économique 
et efficace. 
D’une manière générale, les collaborateurs ne doivent pas utiliser 
les biens de l’entreprise pour un usage personnel.

2.10. RELATIONS AVEC NOS FOURNISSEURS

Portalp attend de ses fournisseurs qu’ils partagent ses valeurs 
et se conforme aux lois en vigueur. De plus, Portalp attend d’eux 
qu’ils agissent conformément aux principes énumérés ci-dessous, 
principes que Portalp s’engage à respecter et dont elle répond :
- Se conformer à toutes les lois en vigueur 
- Interdire la corruption 
- Respecter les droits fondamentaux de l’homme dont jouissent les 
collaborateurs
- Obéir aux lois qui interdisent le travail des enfants 
- Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des employés 
- Agir conformément aux normes statutaires et internationales en 
vigueur en matière de protection de l’environnement 
A ce titre, Portalp privilégie un processus de sélection intégrant les 
aspects de RSE, et les fournisseurs doivent adhérer à notre 
« Charte des Achats Responsables »

3. MISE EN ŒUVRE ET CONTRÔLE

Nous attendons de chaque collaborateur qu’il agisse conformément 
aux principes énoncés dans cette Charte RSE et qu’il coopère 
pleinement à toute enquête concernant une éventuelle violation.
Un collaborateur qui ne comprend pas les principes énoncés dans 
la présente Charte ou qui ne sait pas comment les appliquer doit 
consulter son responsable ou le RRH.
Nous reconnaissons que toute violation de la Charte RSE pourra 
entraîner des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au 
licenciement. Le degré de sanction appliquée dépendra en partie 
du préjudice subi par Portalp et du fait que le contrevenant ait ou 
non coopéré à toute enquête ultérieure.

4. ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente charte est applicable à compter du 1er mars 2019.

Pour signature : 

La Direction Générale du Groupe Portalp
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Portalp est soumis à l’obligation réglementaire de réaliser le bilan des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) de ses différentes activités conformément à l’article L.229-15 du Code 
de l’Environnement (loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement).

La mise en place de notre démarche éco-responsable s’accompagne par la conduite du 
changement, afin de faire adhérer notre personnel à cet engagement. Nos équipes sont mobilisées 
chacune à leur niveau pour effectuer les mutations nécessaires de nos comportements.

Les pistes d’amélioration sont nombreuses, notre engagement total pour apporter des réponses 
concrètes ! Avec des actions pour le traitement des déchets d’équipements électriques et 
électroniques, le recyclage du papier, la conduite éco-responsable.

Rapport – Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre

Recyclage du verre 
et composants électroniques

Recyclage aluminium
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Traitement des déchets 
d’équipements électriques et électroniques


